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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

contrats emploi consolidé
Question écrite n° 12013

Texte de la question

M. René Dutin attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation des personnes
ayant bénéficié d'un contrat emploi consolidé. Au terme de celui-ci, aucun règlement n'oblige l'employeur à
pérenniser l'emploi. Il lui demande de mettre en oeuvre les mesures nécessaires afin que les personnes
bénéficiant d'un CEC et travaillant pour des services sous tutelle de l'Etat puissent avoir la garantie de conserver
leur emploi, notamment lorsque les intéressés ont atteint l'âge de cinquante ans et qu'ils ont donné entière
satisfaction durant les cinq années de leur contrat.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attiré l'attention du ministre de l'emploi et de la solidarité sur la possibilité qui
pourrait être donnée aux personnes de plus de cinquante ans titulaires d'un contrat emploi consolidé de
conserver ce contrat à l'issue du CEC jusqu'à la date de versement d'une pension de retraite liquidée au titre
des régimes d'assurance vieillesse des salariés. Le dispositif des contrats emploi consolidé permet d'offrir une
solution d'insertion durable aux publics les plus en difficulté parmi lesquels les personnes de plus de cinquante
ans. Elles bénéficient en effet d'un contrat de travail de droit commun à durée indéterminée ou conclu pour une
durée déterminée pouvant aller jusqu'à cinq ans. Dès lors, une personne qui a travaillé sur un poste de travail
pendant cinq ans, a intégré le savoir-faire et les usages du monde du travail. Elle ne peut donc ensuite être
considérée, au terme de ce contrat, comme justifiant du renouvellement systématique de son CEC. En effet,
l'esprit qui a présidé à la mise en oeuvre du dispositif CEC est de permettre à son bénéficiaire d'accéder à
l'emploi durable, à charge pour les employeurs de recruter ensuite sur un emploi public ou de droit commun une
personne qui, ayant donné satisfaction, ne relève plus de la politique publique d'aide à l'emploi.

Données clés

Auteur : M. René Dutin
Circonscription : Dordogne (3e circonscription) - Communiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12013
Rubrique : Emploi
Ministère interrogé : emploi et solidarité
Ministère attributaire : emploi et solidarité

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 23 mars 1998, page 1574
Réponse publiée le : 28 septembre 1998, page 5310

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE12013
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1235

